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TA 13/84

Editorial
Dans le contexte de l'OLMA 1984, nous avons reçu un communiqué
décrivant la collaboration prévue entre l'Union suisse du Métal
(SMU) et l'Association agrotechnique suisse (AAS-SAV) portant le
titre «Efforts communs au profit de l'agriculture suisse». En voici
quelques phrases-clefs et un commentaire à l'appui:
«La mécanisation progressante de l'agriculture suisse, l'introduction de
systèmes de logements modernes répondant aux besoins des animaux,
et les nombreuses machines et installations facilitant le travail ont
atteint un volume de bâtiments qui exige une assistance et une supervision

permanentes. La collaboration débutée cette année entre l'Union
suisse du Métal et l'Ass. agrotechnique suisse a pour but de favoriser
les projets et idées à réaliser en équipe et d'offrir à la même occasion
une contribution à l'élaboration et la consolidation des relations
fructueuses entre les entreprises spécialisées de machines agricoles et les
agriculteurs.»
«Les deux organisations sont persuadées que la compréhension et
le compagnonage entre l'agriculture et les entreprises de machines
agricoles ne doivent pas se traduire uniquement en paroles: L'action
commune prévue a pour but que les entreprises de machines agricoles,

avant tout les revendeurs, se mettront à l'avenir encore davantage

à la disposition de leurs clients agriculteurs. A mi-chemin entre
le producteur ou importateur et le client, il y a le vendeur spécialisé en
machines agricoles. De par son excellente formation, il est bien plus
qu'un simple vendeur ou réparateur, il est particulièrement qualifié
pour le conseil concernant aussi les installations modernes.. La
formation fondée qui répond à toutes les exigences de la technique
agricole moderne, permet uniquement au spécialiste en machines
agricoles d'exécuter correctement les travaux de réparation et de
service.
De nos jours, les «ateliers de basse-cour» ou les méthodes «do-it-
yourself» ne peuvent plus garantir le fonctionnement sûr des
tracteurs et de machines agricoles modernes. L'entreprise spécialisée
ne doit en aucun cas être dégradée à l'échelon de «pompiers»
entrant seulement en jeu lorsqu'un dégât a été constaté suite à un travail

d'amateur.
L'agriculteur raisonnant de manière économique sait qu'il dépend,
pour l'entretien et le bon fonctionnement de ses machines et
installations, surtout de l'entreprise de machines agricoles spécialisée s'il
compte sauvegarder leur valeur. D'autre part, les entreprises de
machines agricoles dépendent, elles, d'une clientèle stable et fidèle.
La branche des machines agricoles en général et les entreprises
spécialisées locales en particulier font des efforts considérables
pour rendre la politique des prix, des marges et des rabais plus transparente.»

Les intentions honorables et la bonne volonté des deux organisations

de mettre en pratique les mesures promises de longue date,
produiront certainement un effet de contentement auprès de la clientèle.

Bien des paysans se demanderont toutefois en entendant ces
déclarations pourquoi la relation entre la branche des machines
agricoles et les agriculteurs doit être influencée par «en haut». Cette
relation est-elle vraiment si mauvaise? Il doit pourtant être dans
l'intérêt de chaque commerçant et mécanicien de machines agricoles

d'entretenir de bons rapports avec son partenaire commercial.
S'il n'en est pas capable lui-même, les recommandations d'organisations

faîtières n'aboutiront certainement à rien. Et... ceux qui
n'auront pas péché durant les «années grasses», ne se retrouveront
pas dans le besoin plus tard.
es Werner Bühler
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